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Le chanteur américain D'Angelo est décédé mardi 14
octobre à l'âge de 51 ans des suites d'un cancer du
pancréas, une maladie en constante progression en
France.

Le monde de la musique est en deuil. Mardi 14
octobre, le chanteur américain D'Angelo, figure embléma-
tique de la néo-soul, est mort à l'âge de 51 ans. Sa famille
a confirmé son décès dans un communiqué transmis au
magazine Variety, précisant que l'artiste avait mené "un
combat prolongé et courageux" contre un cancer du pan-
créas. Né Michael Eugene Archer à Richmond en Virginie,
D'Angelo a marqué l'histoire de la musique afro-américaine
dès le milieu des années 1990. Son premier album "Brown
Sugar", sorti en 1995, a révolutionné la scène R&B avec un
son novateur influencé par Marvin Gaye et Prince. En 2000,
son deuxième opus "Voodoo" et son titre culte "Untitled
(How Does It Feel)" lui ont valu deux Grammy Awards.
Après une longue absence, il a effectué un retour remarqué
en 2014 avec "Black Messiah". Tout au long de sa carrière,
il a collaboré avec des artistes majeurs comme Erykah Badu,
Lauryn Hill ou encore Questlove. Nominé quatorze fois aux
Grammy Awards, il en a remporté quatre. "L'étoile brillante de
notre famille a atténué sa lumière pour nous dans cette vie",
ont déclaré ses proches, en invitant le public à célébrer son
héritage musical tout en respectant leur intimité.

Une maladie en progression constante en France
Le cancer du pancréas représente l'une des pathologies
cancéreuses les plus redoutées dans l'Hexagone. Selon les
données officielles, environ 16 000 nouveaux cas ont été
diagnostiqués en France en 2023. Plus inquiétant encore,
on constate une progression d’environ +1,6 % de cas par
an chez les hommes depuis 2010, et de +2,1 % chez les
femmes sur la même période. La France est aujourd’hui le
4e pays dans le monde en nombre de cancers du pan-
créas. En progression dans le monde, cela pourrait être la
2e cause de décès par cancer d’ici 2030. Le pancréas, situé
dans l'abdomen supérieur derrière l'estomac et devant la
colonne vertébrale, remplit deux fonctions essentielles : il
produit des enzymes qui facilitent la digestion et des hor-
mones qui régulent la glycémie. Comme l'explique la Mayo
Clinic, relayée par le média Unilad, le type le plus courant
de cette pathologie débute dans les cellules des canaux qui
transportent les enzymes digestives hors du pancréas.
Cette forme est appelée adénocarcinome canalaire pan-
créatique. Le caractère particulièrement problématique de
ce cancer réside dans sa détection tardive : entre 80 et 90
% des cas sont identifiés à un stade trop avancé pour per-

mettre une intervention chirurgicale curative.
Dix symptômes à ne pas négliger

Surnommé "le tueur silencieux" par le magazine du Royal
College of Nursing, le cancer du pancréas se caractérise
par l'absence de signes cliniques précoces. Les symp-
tômes n'apparaissent généralement qu'une fois la maladie
propagée à d'autres organes. La Mayo Clinic a identifié dix
manifestations principales à surveiller, même si elles peu-
vent sembler anodines et être attribuées à d'autres affec-
tions passagères. Parmi elles figurent des douleurs abdom-
inales irradiant vers le dos et les côtés, une perte d'appétit
accompagnée d'un amaigrissement inexpliqué, une fatigue
persistante, une faiblesse générale et des démangeaisons
cutanées. Des modifications lors des passages aux toilettes
doivent également alerter : selles de couleur claire ou flot-
tantes et urines foncées. La jaunisse constitue un signe car-
actéristique, se manifestant par un jaunissement de la peau
et des yeux. Ce phénomène s'explique par le blocage du
canal biliaire par la tumeur, ce qui empêche l'acheminement
de la bile du foie vers l'intestin grêle. Cette obstruction
provoque une accumulation de bilirubine dans le sang,
selon l'organisation Pancreatic Cancer UK. L'apparition d'un
diabète ou l'aggravation d'un diabète existant doit aussi
interpeller. Enfin, des douleurs ou un gonflement au niveau
d'un bras ou d'une jambe, potentiellement causés par un
caillot sanguin, complètent cette liste. Face à l'un de ces
symptômes, il est impératif de consulter rapidement un
médecin généraliste.

Décès du chanteur américain D'Angelo 
à l'âge de 51 ans

En plein spectacle, Carole
Bouquet s’évanouit sur scène,

mais « elle va bien »
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L'Airbus A320 l'avion le plus
vendu au monde

Italie
Trois morts dans l'explosion d'une ferme, 11 policiers bléssés

C'est une bascule historique : l'Airbus A320 prend la tête des
ventes mondiales. Le monocouloir européen vient de
détrôner le Boeing 737 qui dominait le marché mondial
depuis la fin des années 1960. L'avionneur américain
annonce ce mardi avoir livré 55 avions en septembre.
C'est une étape aussi belle que symbolique. Après plus d'un
demi-siècle de domination américaine, l'Airbus A320, fleuron
de l'industrie européenne, est devenu au mois de septembre
2025, l'avion de ligne le plus vendu au monde. Il ravit la pre-
mière place au Boeing 737, entré en service en 1968, et qui
était jusque-là l’avion commercial le plus vendu de l’histoire.
Un symbole fort dans une industrie aéronautique marquée
par la rivalité entre les deux géants.

Une rivalité historique
Selon les chiffres publiés début octobre, Airbus a livré à ce
jour 12.257 exemplaires de son A320, contre 12.254 pour le
Boeing 737, toutes versions confondues. Les deux familles
d’appareils ont connu des modernisations, notamment sur
les moteurs et la consommation de carburant. L’A320, entré
en service en 1988, s’est imposé ces dernières années
grâce à sa version A320neo, prisée pour ses performances
environnementales.

Boeing à la relance après une série de crises
Le constructeur américain a vu sa production freiner ces
dernières années par la crise du 737 MAX, cloué au sol pen-
dant vingt mois après deux accidents en 2018 et 2019 qui
ont fait 346 morts. Sa production est actuellement plafonnée
par le régulateur aérien (FAA) à 38 exemplaires par mois
depuis mars 2024, à la suite d'un incident en vol sur un 737
MAX 9 ayant fait quelques blessés légers.Boeing espère
obtenir l’autorisation d’augmenter la production à 42
appareils mensuels d’ici la fin de l’année.
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Trois carabiniers italiens ont été tués et une dizaine de mem-
bres des forces de l'ordre blessés dans l'explosion d'une
habitation, mardi 14 octobre, durant une procédure d'expul-
sion à Castel d'Azzano, dans le sud de Vérone (nord de
l'Italie), selon les pompiers et le ministre de la Défense italien.
L'explosion de cette ferme aurait été déclenchée par ses
trois occupants, une fratrie d'agriculteurs et éleveurs d'une
soixantaine d'années en difficulté financière qui avaient déjà,
lors d'une précédente tentative d'expulsion, menacé de faire
sauter leur maison, a précisé l'agence de presse italienne
Ansa.

"C'est avec une profonde tristesse que j'ai appris la mort
tragique de trois carabiniers", a réagi sur X(Nouvelle fenêtre)
la cheffe du gouvernement Giorgia Meloni. "En entrant dans
la maison, nous avons été confrontés à un acte de folie
absolue : une bouteille de gaz a été enflammée et l'explosion
a touché directement nos agents", a déclaré à l'Ansa le com-
mandant des carabiniers de la province de Vérone, Claudio
Papagno. "Il s'agit d'un bâtiment abandonné depuis
plusieurs mois dont les occupants s'étaient barricadés à l'in-

térieur", a-t-il ajouté.
"Un acte intentionnel"

"Nous essayons évidemment de rassembler toutes les
preuves dont nous disposons, mais c'est précisément notre
reconstitution : un acte intentionnel commis lors de l'entrée
des militaires", a précisé le commandant Claudio Papagno.
Les deux frères, dont l'un avait pris la fuite après l'explosion,
ainsi que leur sœur, ont été arrêtés, a relevé sur
Facebook(Nouvelle fenêtre) le président de la Vénétie, Luca
Zaia. "D'après les premières investigations, il semble que la
ferme ait fait l'objet d'une ordonnance d'expulsion en raison
de dettes contractées par les trois propriétaires", ajoute-t-il.

"C'est avec une immense douleur que j'ai appris ce matin la
disparition tragique de trois carabiniers, tués durant leur serv-
ice ce matin à Castel d'Azzano, emportés par une explosion
lors d'une opération d'expulsion", a annoncé le ministre de la
Défense Guido Crosetto dans un communiqué. "J'exprime
également ma plus profonde sympathie et mon soutien sans
faille aux carabiniers, aux forces de l'ordre et aux pompiers
blessés dans l'explosion", complète-t-il.

Musique

Frayeur à La Scala de Paris,
mercredi soir. Alors qu’elle
interprétait seule sur scène «
Le Professeur », adaptation
du texte d’Émilie Frèche ren-
dant hommage à Samuel
Paty, Carole Bouquet s’est
effondrée en plein milieu du
spectacle, rapportent Le
Parisien et Théâtral maga-
zine.

Le malaise est survenu à un
moment particulièrement
tendu du texte, lorsque les
insultes contre le professeur
sont projetées sur grand écran et que ses collègues se
désolidarisent de lui, décrit Théâtral magazine. Des specta-
teurs expliquent avoir cru à un effet de mise en scène, mais
lorsque le rideau s’est fermé et qu’un médecin du public
s’est précipité, ils ont compris qu’il y avait un problème.
La pièce terminée par la metteuse en scène
La comédienne ne se sentant pas en état de reprendre,
c’est la metteuse en scène du spectacle, Muriel Mayette-
Holtz, qui a décidé de terminer la représentation elle-même,
tandis que le public, resté nombreux, l’a chaleureusement
applaudie. À la fin, Carole Bouquet, qui semblait remise, est
revenue saluer aux côtés de la metteuse en scène.
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Maurice et l'Inde renforcent leurs liens bilatéraux grâce 
à des programmes d'échange de personnes âgées

Une délégation indienne du
Conseil des Personnes Agées de
New Delhi, conduite par son
président, M. J. R. Gupta, a ren-
contré hier à Port-Louis le min-
istre de l'Intégration Sociale, de la
Sécurité Sociale et de la Solidarité
Nationale, M. Ashok Kumar
Subron, et le ministre adjoint, M.
Kuvalayan Kugan Parapen. Le
Président du Conseil des person-
nes âgées de Maurice, M.
Naraidoo Gava Naraidoo, était
également présent.

Cette visite fait suite à la signature
d'un protocole d'accord entre les
Conseils des personnes âgées de
Maurice et de l'Inde en 2006 visant à
promouvoir les échanges entre les
groupes de personnes âgées des
deux pays.

Au cours de la réunion, le ministre
Subron a souligné les relations
durables et de longue date entre
Maurice et l'Inde. Il a rappelé la per-
tinence des liens interpersonnels
avec l'Inde, soulignant comment les
liens familiaux, culturels et his-
toriques continuent de renforcer les
relations bilatérales. Il a également
évoqué les générations de tra-
vailleurs indiens qui sont venus à
Maurice et ont contribué de manière
significative à façonner le tissu
socioculturel du pays.

Le ministre s'est en outre attardé sur
l'évolution démographique à

Maurice, soulignant les importantes
implications sociales et
économiques du vieillissement de la
population. 

Il a souligné que le gouvernement
devait trouver un équilibre entre la
prise en charge, la protection et la
dignité des personnes âgées tout en
répondant aux aspirations des
jeunes.

Pour sa part, M. Parapen a reconnu
le profond respect de Maurice pour
ses citoyens âgés. Il a souligné que

le pays compte 206 centenaires, un
chiffre qui souligne l'importance
croissante accordée par le pays au
bien-être de sa population vieillis-
sante. En ce qui concerne l'évolution
démographique, il a noté qu'environ
20 % de la population mauricienne a
désormais plus de 60 ans, contre
9,7 % en Inde.

Quant à M. Gupta, il a indiqué que
cette visite s'inscrivait dans le cadre
du programme d'échanges en cours
initié par le protocole d'accord signé
en 2006, dont l'objectif est de ren-

forcer les liens amicaux entre les
deux pays.

La délégation indienne, qui s'est
rendue à Maurice du 09 au 15 octo-
bre, a visité plusieurs endroits,
notamment Ganga Talao, SAJ
Recreation Centre et Odysseo
Oceanarium, entre autres. 

Ils ont également eu l'occasion de
rencontrer le Président de la
République de Maurice, M. Dharam
Gokhool, le 14 octobre à la Maison
d'État de Réduit.
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Maurice accueille l'atelier sur la fusion du réseau 
des compétitions internationales 2025

L'atelier 2025 sur les fusions du
Réseau International des
Compétitions (RIC), qui réunit plus de
100 experts de la concurrence de 42
juridictions à travers le monde pour
promouvoir les meilleures pratiques
en matière de contrôle des fusions, a
débuté hier au Caudan Arts Centre à
Port Louis.

Le ministre du Commerce et de la
Protection des Consommateurs, M.
Michaël Sik Yuen ; le Directeur
Exécutif de la Commission de la
Concurrence, M. Vipin Naugah et le
Directeur de la Concurrence de la
Commission de la Concurrence du
COMESA, M. Boniface Makongo ont
prononcé des remarques clés lors de
l'ouverture.

Le ministre Sik Yuen a déclaré que
l'atelier crée une occasion unique de
travailler en collaboration à un objectif
commun pour des marchés plus concur-
rentiels et une application optimale de la
loi sur la concurrence. Les discussions
seront instructives et constructives pour
renforcer la capacité collective des
entreprises prospères et des consom-
mateurs autonomes, a-t-il ajouté.

Parlant de l’engagement du gou-
vernement à maintenir le cadre de la
concurrence du pays moderne et
adapté, le ministre a fait référence aux
récentes modifications apportées à la
Loi sur la concurrence ainsi qu’à l’in-
troduction d’enquêtes sur les
marchés.
Il a également souligné l'importance
de la politique de concurrence pour un
développement inclusif et durable,

tout en soulignant les défis qui
affectent les marchés face à la mondi-
alisation et à la numérisation.

Quant à M. Makongo, il a salué l’initia-
tive de Maurice d’accueillir l’atelier de
trois jours réunissant des experts des
autorités de la concurrence pour
partager leurs connaissances et con-
tribuer à renforcer les cadres de con-

trôle des concentrations.

M. Naugah s'est penché sur les ques-
tions thématiques qui seront abordées
au cours de l'atelier de trois jours, à
savoir l'impact des fusions sur les inci-
tations à l'investissement ; les nou-
velles théories du préjudice sur les
marchés numériques ; l'évolution du
champ d'application des définitions de

marché pour y intégrer des éléments
tels que la qualité, l'innovation et la
concurrence potentielle.
L’atelier, organisé par la Commission
de la concurrence en collaboration
avec le RIC, se tiendra à Maurice du
15 au 17 octobre 2025, en vue de
favoriser la coopération entre les
agences impliquées dans le contrôle
des concentrations.
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Suspension de l'âge de la retraite

IN THE SUPREME COURT 
OF MAURITIUS
(Bankruptcy Division)

SC/COM/PET/000772/2025

SCHEME OF ARRANGEMENT

In the matter of:  
HOWEA INVESTMENTS LTD
COSMEA INVESTMENTS LTD
LINARIA INVESTMENTS LTD
JINGKO INVESTMENTS LTD
BALANTIUM INVESTMENTS LTD

And in the matter of:  

THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that a Petition for the sanction of
the Scheme of Arrangement (hereinafter referred to as
“the Petition”) was, on Tuesday the 14 October 2025,
lodged by electronic filing under the Court (Electronic
Filing of Documents) Rules 2012 before the above
Honourable Court by the undersigned Attorney-at-Law. 

The said Petition is registered as Cause Number
SC/COM/PET/000772/2025 and the returnable date is
Monday the 27 October 2025, at 10.30 hrs, for physi-
cal appearance. Any creditor or interested party
desirous to support or oppose the sanction of the
Scheme of Arrangement by the above Court may do so
by appearing before the Supreme Court of Mauritius
(Bankruptcy Division) situate at Cnr Edith Cavell and
Desroches Streets, Port Louis, on the aforesaid date and
time. A copy of the Petition together with supporting affi-
davit and documents will be furnished to any creditor or
interested party requiring the same on payment of the
regulated charge, or may be obtained on the electronic
filing system.

Dated at Port Louis, this 16 day of October 2025.
Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Senior Attorney for the Petitioners

« Aucun relèvement de l'âge n'interviendra à partir de
maintenant jusqu'à janvier 2028 », a déclaré le Premier
ministre Sébastien Lecornu le 14 octobre lors de sa déc-
laration de politique générale à l'Assemblée générale. Le
contenu de l'amendement du gouvernement portant cette
mesure n'est pas encore connu. Mais les contours se
dessinent. Qu'est-ce qui change, en âge de départ et
trimestres à valider pour le taux plein, pour ceux qui par-
tiront à la retraite d'ici 2028 ?
L'âge légal de départ à la retraite va, sauf nouvelle sur-
prise politique, être figé à 62 ans et 9 mois. C'est le sens
de la suspension de l'application de la « réforme Borne »
de 2023 annoncée par Sébastien Lecornu lors de son dis-
cours de politique générale ce mardi 14 octobre : « Je pro-
poserai au Parlement dès cet automne que nous sus-
pendions la réforme de 2023 sur les retraites jusqu'à
l'élection présidentielle. »
Qui sont les principaux gagnants de cette suspension ?
Ceux qui, a contrario, n'en profitent pas ? Quelles inci-
dences à moyen ou long terme ? Esquisses de réponse,
en attendant plus de clarté via les textes législatifs.
1 - Quel âge de départ ? Jusqu'à quand ?
« Aucun relèvement de l'âge n'interviendra à partir de
maintenant jusqu'à janvier 2028. » Extrait du discours de
Sébastien Lecornu, renommé Premier ministre et qui
espère avec cette annonce éviter la censure du PS,
groupe pivot dans la configuration actuelle de l'Assemblée
nationale.
Pour commencer, pour comparer, voici votre âge de
départ et le nombre de trimestres requis pour partir à taux
plein si l'application de la réforme va à son terme.
Et voici comment évoluerait le recul de l'âge légal de
départ à la retraite avec cette suspension promise par le
nouveau Premier ministre. En sachant que l'âge de départ
reprendrait son rythme d'un trimestre en plus chaque
année à partir de 2028, sauf si une autre loi venait casser
ce recul progressif.
Précision d'importance : un flou demeure à ce stade quant
au sort de la génération 1965. Et par conséquent pour les
suivantes. Selon nos informations, le gouvernement
prévoit, en l'absence de nouvelle loi, un décalage d'un
trimestre seulement par rapport à la « réforme Borne ». Le
recul à 63 ans s'appliquerait en 2028, touchant en premier
lieu des personnes nées en 1965.
2 - Quelle durée de cotisation ? Jusqu'à quand ?
« La durée d'assurance sera, elle aussi, suspendue et
restera à 170 trimestres jusqu'à janvier 2028 », a com-
plété Sébastien Lecornu devant les députés.
Là encore, le rythme d'allongement de la durée de cotisa-
tion serait donc freiné pendant plus d'un an. Mais elle
reprendrait ensuite faute de loi décidant de l'avenir du
régime général d'ici la fin 2027.
Pour rappel, l'âge légal vous permet de liquider vos droits
à la retraite, mais il vous faut tous vos trimestres validés -
170 en l'occurrence avec la suspension - pour partir à taux
plein, sans décote.
3. - Qui sont les principaux gagnants ? Et les « per-
dants » ?
Si jamais la suspension n'est pas suivie d'une nouvelle
réforme, d'ici 2028, alors l'application de la « réforme

Borne » serait durablement décalée d'un trimestre. La
génération 1964 est la première gagnante : ce sont les
prochains à être concernés par le recul d'un trimestre. Il
n'aura pas lieu. Ils pourront partir courant 2026 à 62 ans
et 9 mois au lieu de 63 ans.

Et les suivants ? « S'il n'y a pas de nouvelle réforme, alors
les personnes nées entre le 1er janvier 1965 et le 31
décembre 1968, pourront quand même partir 3 mois plus
tôt, quoi qu'il arrive, que ce que prévoyait la réforme de
2023 », se réjouit la CFDT dans un communiqué. « Cela
va concerner quoi qu'il arrive environ 3,5 millions de per-
sonnes. »

Un trimestre « gagné », pour tous, à partir de 1964, et
peut-être même deux trimestres pour le cas particulier de
ceux qui sont nés au premier trimestre 1965. Car, de fait,
sauf nouvelle loi d'ici là, ils pourront partir à 62 ans et 9
mois fin 2027. Mais c'est une exception.

Les « perdants » ? Ceux qui ont vu leur âge de départ
reculer avec la « réforme Borne »... et qui sont nés trop tôt
pour profiter de la suspension. Ceux et celles qui sont nés
en 1961 (après le 1er septembre), en 1962 et 1963. Ils ne
profitent en rien de la suspension, sauf en cas de retour
en arrière (improbable, concernant des départs déjà effec-
tifs) avec une nouvelle réforme.
4 - La réforme des retraites de 2023 va-t-elle plus large-
ment être revue et corrigée ?
« Est-ce que le gouvernement est prêt à un nouveau
débat (...) ? La réponse est oui », a encore déclaré le
Premier ministre reconduit. Il promet d'organiser avec les
syndicats et organisations patronales une conférence sur
les retraites et le travail « dans les prochaines semaines
».
Sur la table : discuter de « l'ensemble de la gestion du
système de retraite », « améliorer les retraites des
femmes » et lutter contre la pénibilité au travail. « Cette
conférence aura le temps de se prononcer avant l'élection
présidentielle » en 2027, a poursuivi le locataire de
Matignon. Si cette conférence conclut à une proposition,
le gouvernement déposera alors un projet de loi et le
Parlement se prononcera sur ce texte, promet Sébastien
Lecornu.
5 - Quelles incidences sur les départs anticipés pour
carrières longues ?
Aucune annonce sur les carrières longues ! Ces lignes ne
sont donc que des supputations... Mais le principe du
départ anticipé pour carrière longue est de permettre de
prendre votre retraite 2 ans avant l'âge légal, pour le cas
le plus courant (carrière démarrée avant 20 ans), voire 4
ans avant pour les carrières « très longues ».
Il serait donc extrêmement étonnant que le rythme de
recul de l'âge de départ anticipé ne soit pas lui aussi figé.
Si tel est le cas, voici le scénario le plus probable pour les
carrières débutées avant 20 ans (à condition d'avoir 4 ou
5 trimestres validés avant la fin de l'année de vos 20 ans).
6 - Cette suspension est-elle « acquise » ?
Non. Évidemment non. La situation politique est si incer-
taine qu'il est impossible de décrire avec certitude ce qui
va se passer lors des prochaines semaines. Ceci étant dit,
l'idée d'une suspension de la réforme des retraites a de
grandes chances de séduire de nombreux groupes poli-
tiques à l'Assemblée nationale.
Un exemple. La cheffe de file des députés écologistes,
Cyrielle Chatelain, a déclaré mardi dans la foulée de la
déclaration de politique générale de Sébastien Lecornu que
son groupe compte toujours censurer ce gouvernement...
mais qu'il votera en revanche la suspension de la réforme
des retraites si un texte était présenté à l'Assemblée : « (...)
oui, il vaut mieux l'empêcher de se dérouler pendant un an
et demi que de ne pas l'empêcher du tout. »
En clair, le récit politique des prochaines semaines est
certes très incertain mais cette suspension, si le gou-
vernement la soumet bel et bien au vote, a bien des
chances d'être adoptée.

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(C) OF
THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Aiglemont Blue” a
Category 1, Global Business Licence Company, hav-
ing its Registered Office situate at c/o NS
Management Ltd, 2nd Floor, Mountain View, Vivea
Business Park, Moka, has by a special resolution
passed on 20th September 2025, changed its name
to “Aiglemont Blue Ltd” as evidenced by a
Certificate of Incorporation on Change of Name
issued by the Registrar of Companies on 09th
October 2025.
Dated this 15th October 2025. 
Corporate  Secretary – NS Management Ltd

Iran

Deux français condamnés
à des lourdes peines de
prison pour espionage

L’Iran a condamné,  mardi 14 octobre 2025, deux ressortis-
sants français à de longues peines de prison pour « espi-
onnage » au profit de la France et d’Israël. Leurs noms n’ont
pas été dévoilés. On ignore s’il pourrait s’agir de Cécile
Kohler et son compagnon Jacques Paris, détenus dans le
pays.
Un tribunal iranien de première instance a infligé de lourdes
peines de prison à deux Français accusés d’espionnage
pour le compte de la France et d’Israël, ont rapporté ce mardi
14 octobre 2025 plusieurs agences de presse iraniennes,
sans donner l’identité des prévenus. « Le verdict en pre-
mière instance dans l’affaire des deux prévenus français
accusés d’espionnage et arrêtés le 9 mars 2023 a été rendu
», a indiqué mardi Mizan, l’agence du pouvoir judiciaire
iranien.

17 et 20 ans d’« emprisonnement en exil »
Les agences de presse Fars et Mizan ont déclaré qu’un tri-
bunal avait condamné l’un des ressortissants français à six
années de prison pour espionnage au profit de la France,
cinq ans de prison pour « association en vue de commettre
un crime contre la sécurité nationale » et à vingt ans d’exil
pour « coopération en matière de renseignement » avec
Israël, ennemi juré du pouvoir iranien.
Conformément à la règle de cumul des peines en vigueur en
Iran, seul le verdict le plus lourd sera appliqué.
L’autre prévenu s’est vu infliger une peine de dix ans de
prison pour espionnage au profit de la France, cinq ans pour
conspiration en vue de commettre un crime contre la sûreté
de l’État. Il a en plus été condamné à dix-sept ans de prison
pour « assistance à la coopération en matière de renseigne-
ment » avec Israël. Le verdict peut faire l’objet d’un appel
devant la Cour suprême dans les 20 jours, a précisé Mizan.
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COMMUNIQUÉ
À L’OCCASION DE LA FÊTE DE DIVALI
Alors que le pays se prépare à célébrer Divali, symbole de lumière, le Central Electricity 
Board (CEB) réaf�rme son engagement à assurer, comme chaque année, une alimentation 
électrique adéquate, continue et de qualité sur l’ensemble de l’île.

À cet effet, les équipes du CEB, pleinement mobilisées, veilleront au bon fonctionnement 
du réseau et à la stabilité de la fourniture d’énergie. Des dispositifs spéciaux  
seront déployés a�n de répondre à la demande accrue d’électricité et de permettre  
à tous de célébrer Divali dans la sérénité et la sécurité.

Le CEB invite le public à faire preuve de prudence et à adopter des gestes responsables.  
Il est conseillé d’éviter de surcharger les installations domestiques, de ne pas bricoler 
les branchements électriques et de s’assurer que les guirlandes et décorations 
lumineuses soient en bon état. Les abonnés sont également priés d’éviter l’utilisation 
simultanée d’appareils à forte consommation d’énergie, tels que les douches 
électriques, les bouilloires ou les climatiseurs, en même temps que les illuminations.  
En cas de problème ou de panne localisée, ils peuvent contacter le service 130,  
qui relaiera l’information à nos équipes techniques, en stand-by et prêtes à intervenir  
à tout moment.

Le CEB compte sur la coopération de ses clients et leur adresse ses vœux  
les plus chaleureux pour une joyeuse Fête de Divali.

La Direction
14 octobre 2025

La France va emprunter 310 milliards
d'euros sur les marchés

Economie

Alors que la charge de la dette ne fait
qu’augmenter, l’Agence France Trésor
annonce augmenter ses émissions de 10
milliards d’euros l’année prochaine.

L’Agence France Trésor (AFT), qui a l’exigeante
mission de gérer la dette de l’État et donc son
financement, va devoir emprunter d’avantage en
2026. Après la levée record de 300 milliards d’eu-
ros l’année dernière, conformément à ce qui avait
été annoncé fin 2024 dans un contexte budgétaire
pourtant particulièrement flou, c’est 310 milliards
qu’il faudra lever sur les marchés en 2026 pour
financer le déficit public et refinancer les dettes
arrivant à échéance.

Cette somme, rapportée au PIB, devrait
certes représenter 10,1% du PIB en 2026, une
proportion inchangée par rapport à 2025 et
inférieure au pic de 11,2 % atteint en 2020 lors de
la crise du Covid. Elle nous rappelle néanmoins
que la France est endettée à hauteur de 3 400 mil-
liards d’euros, soit 115,6 % du PIB. Un « Himalaya
», selon l’expression du précédent premier min-
istre François Bayrou, auquel tentent de s’attaquer
les gouvernements qui se sont succédé ces
derniers mois.

Incertitude sur le déficit
Le besoin de financement de l’État atteindra 305,7
milliards d’euros, en hausse de 8 milliards,
prévient l’agence dans un communiqué. Une
hausse principalement portée par les amortisse-
ments de titres de moyen et long terme qui aug-
mentent de 7,8 milliards. En effet, contrairement à
un emprunt classique, les obligations d’État se
remboursent en une fois, à leur échéance. Sur les

310 milliards qui seront émis en 2026, 175,8 mil-
liards seront ainsi consacrés au remboursement
de la dette de l’État à moyen et long terme, contre
168 milliards en 2025.

En cette fin d’année la donne n’est pas tellement
plus claire pour les finances publiques qu’en 2024,
même si le gouvernement Lecornu 2 semble en
bonne voie d’échapper - pour le moment en tout
cas - à la censure grâce à la suspension de l’appli-
cation de la réforme des retraites. Le déficit visé
dans le projet de loi de finances présenté ce mardi,
à 4,7 % du PIB, pourrait être assoupli à 5 %, a
prévenu Sébastien Lecornu, conscient de sa trop
grande faiblesse pour faire voter des économies
ambitieuses. Une variable qui pourrait se réper-
cuter in fine sur les montants émis par l’AFT, mais
à laquelle cette dernière sait s’adapter.

La charge de la dette toujours plus lourde
Dans ce contexte, la charge de la dette, c’est-à-
dire l’ensemble des dépenses de l’État consacrées
au paiement des intérêts, est prévue en hausse, à
59,3 milliards d’euros par l’AFT (ce chiffre ne prend
pas en compte les collectivités locales et les
administrations de la Sécurité sociale), contre 52
milliards finalement en 2025. Et elle devrait contin-
uer d’augmenter ces prochaines années, rendant
plus urgente que jamais la baisse des dépenses,
avait prévenu la Cour des comptes en février. 

La réduction du déficit, fortement handicapée par
cette charge de la dette, est scrutée de près par
les marchés. Après l’agence Fitch, ce pourrait être
le tour de Moody’s de dégrader la note de la dette
souveraine de la France le 24 octobre prochain.

Trump considère
que l'Espagne devra
être puni à cause

de son faible 
budget de défense
Le président américain Donald Trump a
menacé mardi l'Espagne de sanctions
commerciales, y compris des droits de
douane, en raison du refus de Madrid
d'augmenter ses dépenses de défense,
une décision qu'il juge irrespectueuse
envers l'Otan.

"Je suis très mécontent de l'Espagne.
C'est le seul pays qui n'a pas porté ses dépenses
de défense à 5 % (...) Je ne suis donc pas content
de l'Espagne", a déclaré Donald Trump aux jour-
nalistes à la Maison blanche.

'Espagne est le seul membre de l'Otan à
ne pas s'être engagé à augmenter ses dépenses
militaires à hauteur de 5% de son produit intérieur
brut (PIB), comme convenu par les membres de
l'Alliance atlantique en juin.

Le président du gouvernement espagnol, Pedro
Sánchez, avait alors obtenu une dérogation de
dernière minute, déclarant que l'Espagne ne
dépenserait que 2,1% de don PIB, ce qu'il avait
qualifié de "suffisant et réaliste".

Le gouvernement espagnol a indiqué qu'il com-
pensait ce montant de dépenses par une forte
contribution de ses troupes aux missions de
l'Otan, notamment avec des déploiements en
Lettonie, Slovaquie, Roumanie, Bulgarie et
Turquie.

La paralysie financière de plus
en plus visible

Les Etats-Unis entament leur troisième semaine de paralysie budgétaire : salaires de fonc-
tionnaires gelés, musées et parcs fermés, trafic aérien perturbé… Républicains et démoc-
rates restent dans l’impasse sur le budget fédéral.

Paies de fonctionnaires gelées, musées et parcs nationaux fermés, trafic aérien
touché : les Etats-Unis ressentent de manière croissante les effets de la paralysie budgé-
taire, qui entre lundi dans sa troisième semaine de shutdown. Depuis le 1er octobre, les
républicains de Donald Trump et l’opposition démocrate se trouvent dans l’impasse au
Congrès, incapables de s’entendre sur un nouveau budget, dans une situation qui rappelle
fortement le marasme politique français. Chose qui ne peut néanmoins pas arriver en
France, l’Etat fédéral américain se trouve depuis en état de "shutdown", avec des centaines
de milliers de fonctionnaires mis au chômage technique.

À court de fonds, les musées publics de Washington ont été forcés dimanche de
fermer leurs portes pour la durée de la paralysie budgétaire. Certains parcs nationaux,
comme celui des grottes de Carlsbad dans le Nouveau-Mexique (sud-ouest), sont égale-
ment inaccessibles aux visiteurs depuis le début du "shutdown". Et dans les aéroports, l’in-
quiétude grandit de voir s’allonger les files d’attente en raison d’un absentéisme croissant
des contrôleurs aériens et des agents de la sécurité des transports.

Deux millions de fonctionnaires sans paie
Qu’ils soient au chômage technique ou non, quelque deux millions de fonctionnaires
fédéraux ne recevront pas leur salaire tant que le locage perdurera. Un manque à gagner
conséquent et une situation "très stressante", a expliqué à l’AFP Marilyn Richards, une fonc-
tionnaire fédérale du Missouri, dans le centre du pays. "La plupart des gens vivent au jour le
jour, en comptant sur le prochain salaire pour payer les factures", a-t-elle souligné.
En revanche, les plus de 1,3 million de militaires américains devraient obtenir leur paie mer-
credi comme prévu, après que Donald Trump a ordonné samedi d’utiliser certains fonds en
ce sens, dans un message sur sa plateforme Truth Social. Dans un pays où les membres
des forces armées tiennent une place particulière auprès du grand public, son message s’in-
scrit dans une volonté de gagner la bataille de l’opinion populaire. "Je ne laisserai pas les
démocrates tenir en OTAGE nos militaires, et la sécurité entière de notre pays, avec leur
shutdown dangereux de l’Etat", a ajouté le président.



VENDREDI 17 OCTOBRE 2025

Qualifications Coupe du Monde 2026
Lettonie  0  Angleterre  5

L'Angleterre première sélection européenne 
qualifiée pour la Coupe du monde 2026

Mardi soir, l'Angleterre s'est imposée en
Lettonie (5-0) dans le cadre de la 8e journée du
groupe K des qualifications de la zone Europe
pour la Coupe du monde 2026. Ce succès aisé
permet aux Three Lions de décrocher le premier
ticket de l'UEFA pour ce Mondial.

Lorsqu'il a été nommé en janvier à la tête de la
sélection anglaise, Thomas Tuchel s'est vu confier
une mission pour le moins délicate : remporter la
Coupe du monde 2026, alors que les Trois Lions
n'ont pas soulevé de trophées depuis 1966.

Mardi soir, l'Allemand a franchi une première
étape dans le long chemin qui pourrait mener à un
sacre planétaire, puisque sa formation est devenue
la première sélection européenne à se qualifier pour
le Mondial nord-américain en s'imposant aisément
en Lettonie (5-0). Ce succès assure en effet à
l'Angleterre, qui a remporté ses 6 premiers matches
de qualifications, de terminer à la première place du
groupe K de la zone Europe, sans avoir d'ailleurs
pour l'instant encaissé le moindre but.

Sans surprise, les Three Lions, sous une pluie
battante, ont outrageusement dominé cette rencon-
tre, face à un adversaire recroquevillé en 5-4-1, qui
en plus a pris des risques considérables à la relance.
D'emblée, les joueurs de Tuchel ont pressé très
haut, étouffant ainsi les Lettons, et accumulé un
nombre considérable de frappes non cadrées,
signées Harry Kane (7e, 39e, 90e+1), Elliot
Anderson (11e, 43e), Bukayo Saka (14e), Anthony
Gordon (16e, 38e)... Vigilant, le portier balte
Krisjanis Zviedris a également réalisé de jolies
parades face à Kane (45e, 75e) et Eberechi Eze

(64e).
Mais, parallèlement à cette pluie d'occasions, la

mainmise des Anglais s'est concrétisée par le
remuant Gordon, qui a inscrit un but très semblable
à celui marqué la veille par Christopher Nkunku lors
du nul décroché par les Bleus en Islande (2-2), à
savoir une percée côté gauche, suivie d'un déplace-
ment vers l'axe du terrain et d'une frappe enroulée
du droit dans le petit filet opposé (26e, 0-1).

Ensuite, l'insatiable Harry Kane, à l'occasion de
sa 110e sélection, a ajouté une 75e, puis une 76e
unité dans sa collection de réalisations avec l'équipe
nationale. Il a d'abord décroché un tir du gauche aux
vingt mètres, profitant d'un ballon récupéré par Saka
(44e, 0-2), avant de transformer un penalty qu'il avait
lui-même provoqué, à la suite d'une charge
d'Antonijs Cernomordijs (45e+4, 0-3). Kane a une
nouvelle fois prouvé son adresse inouïe dans cet
exercice puisqu'à Riga, il a converti le 37e des 38
derniers tirs à 11 mètres qu'il a tentés.

Dans une seconde période plus ronronnante, les
Three Lions ont d'abord ajouté un quatrième but,
inscrit contre son camp par Maksims Tonisevs, sur
un long centre de Spence (58e, 0-4). Enfin, Eze a
clôturé le score, en concluant un contre initié par
Jarrod Bowen (86e, 0-5).

Au final, les Anglais, qui s'étaient montrés brouil-
lons lors de leurs premières sorties sous la direction
de Tuchel, viennent d'enchaîner une troisième vic-
toire convaincante, après celles décrochées en
Serbie (5-0, le 9 septembre) et en amical face aux
Gallois (3-0, le 9 octobre). Si les Anglais continuent
sur cette lancée, l'objectif fixé au technicien alle-
mand deviendra de moins en moins irréaliste.

Italie  3   Israel  0

L’Italie écrase Israël

7

Dominatrice, l’Italie a balayé la sélection
israélienne (3-0) et s’est assuré une place
en barrages. Un succès mérité et rassur-
ant pour la troupe de Gennaro Gattuso,
qui enchaîne un cinquième succès de
rang, condamnant par la même occasion
les espoirs israéliens de Mondial.Un mois
et six jours après le feu d’artifice de
Debrecen, remporté par la Squadra
Azzurra, Israël retrouvait l’Italie à Udine
dans un climat quelque peu tendu. Bien
plus sereine que le mois dernier et
emmenée par un Mateo Retegui en
grande forme, l’Italie a roulé sur son
adversaire israélien (3-0), et reste sur les
talons de la Norvège, leader du groupe I,
tandis que son adversaire du jour dit
définitivement adieu au Mondial améri-
cain. Un succès net et sans bavure, qui
assure au minimum une place en barrage
aux Italiens.
Les hommes de Gennaro Gattuso se
montrent rapidement à leur avantage, et
combinent savamment à l’approche de la
surface israélienne, mais le bombazo
d’Andrea Cambiaso, consécutif à un triple
une-deux, manque le cadre de peu (10e).
Pas vraiment dérangé par la pression ital-
ienne, Israël répond en contre-attaque.
Une première fois lorsqu’Anan Khalaili
met Riccardo Calafiori à terre sur un duel

aérien, avant de s’enfuir sur l’aile et de
servir en retrait Oscar Gloukh, dont la
frappe limpide manque le cadre de
justesse (18e). Nouvelle alerte dix min-
utes plus tard, lorsque Tai Baribo s’en-
fonce dans la défense italienne, et décale
Manor Solomon, dont la lourde frappe est
miraculeusement déviée par Gianluigi
Donnarumma (28e).

Coup de latte, Gigi et Retegui
La chance des visiteurs est passée, et

une nouvelle combinaison italienne
savoureuse prend de vitesse les Bleu et
Blanc, dont Matan Baltaxa, auteur d’un
coup de latte dans la surface sur le mollet
de Mateo Retegui. L’avant-centre d’Al-
Qadsiah se charge d’exécuter la sen-
tence, en force, juste avant le retour aux
vestiaires (1-0, 45e+2). La seconde péri-
ode ne reprend malheureusement pas sur
les mêmes bases que le mois dernier, et
Dan Biton peut s’écrouler dans la surface

sur une poussette de Tonali, Clément
Turpin ne bronche pas (48e). Israël n’ab-
dique pas pour autant, et il faut même une
nouvelle parade de grande classe de
Gigio Donnarumma, qui se couche
promptement sur une tentative de Gloukh
à l’entrée de la surface (59e).
Histoire d’éviter tout stress inutile, Mateo
Retegui prend alors à nouveau les choses
en main : sur une récupération haute dans
les pieds de Stav Turiel, tout juste entré
en jeu, l’avant-centre envoie une puis-
sante frappe enroulée nettoyer la lucarne
d’Omri Glazer (2-0, 74e). Une inspiration
judicieuse, en témoigne Solomon, qui ne
passe pas loin de réduire le score cinq
minutes plus tard, mais ne redresse pas
assez sa frappe après avoir enrhumé
Donnarumma de la semelle (79e). 
Profitant d’une relance catastrophique de
Glazer, Retegui, encore lui, croit offrir une
passe décisive à Esposito, mais le gardi-
en se rattrape in extremis, et s’en sort
avec un tacle de son coéquipier Baltaxa
dans les bijoux de famille (84e). La fin de
match est à sens unique, et si Calafiori est
privé du but du KO par un sauvetage sur
la ligne, le corner qui suit est dévié victo-
rieusement par Gianluca Mancini (3-0,
90e+3). L’Italie était meilleure, et peut tou-
jours rêver de l’Amérique.
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L'Espagne à un pas de l'Amérique après un nouveau
carton contre la Bulgarie

Portugal  2  Hongrie 2

Malgré un doublé de Cristiano Ronaldo, le Portugal tenu 
en échec par la Hongrie

8
Qualifications Coupe du Monde 2026

Espagne 4  Bulgarie  0

L’Espagne, championne d’Europe
en titre, a poursuivi sa route vers la
Coupe du Monde 2026 mardi en sig-
nant une quatrième victoire en quatre
journées de qualification face à la
Bulgarie (4-0) à Valladolid, confortant
sa première place du groupe E.

12 points, 15 buts marqués et 0
encaissé: la Roja, même privée de la
moitié de ses titulaires, blessés, a con-
servé un bilan parfait pour se rapprocher
un peu plus de la qualification, pas encore
mathématiquement assurée en raison du
large succès (4-1) de la Turquie (2e, 9
points) contre la Géorgie (3e, 3 points).

En l’absence de Rodri, Lamine Yamal,
Nico Williams, Dani Carvajal, Fabian Ruiz,
Dani Olmo, Ferran Torres et du jeune
Dean Huijsen, c’est à nouveau le milieu
de terrain d’Arsenal Mikel Merino qui a fait
parler son sens du but en signant ses
cinquième et sixième réalisations en qua-
tre rencontres de la tête (35e, 57e).

Le défenseur bulgare Atanas Chernev
a creusé l’écart en fin de match en détour-
nant un centre d’Aleix Garcia dans ses
propres filets (79e), et l’expérimenté Mikel
Oyarzabal a transformé un pénalty obtenu
par Merino, encore lui (90e+2).

« Je suis dans une période où je trouve

les espaces et les ballons me tombent
dessus. Ce n’est pas seulement de la
chance, bien sûr, mais il en faut un peu
pour réaliser une telle série », a expliqué
l’ex-joueur de la Real Sociedad.

« Tous les équipes sont bien rodées au
niveau tactique. Nous avons vraiment du
mérite, quand on voit la quantité d’occa-
sions que l’équipe se créée... C’est le

chemin à suivre. Le jour où nous serons
plus efficaces, de nombreux buts
tomberont. Sinon, nous aurons au moins
le match sous contrôle », a-t-il poursuivi à
la télévision publique espagnole.

Il faudrait désormais un véritable cata-
clysme lors des deux dernières journées,
en novembre, pour que les Espagnols
soient privés de la première place et

doivent passer par les barrages.
Même avec un onze largement

remanié, les hommes de Luis de la
Fuente ont une nouvelle fois étouffé leur
adversaire avec plus de 80% de posses-
sion de balle, égalant la meilleure série de
l’histoire de la Roja avec un 29e match
consécutif sans défaite en compétition
officielle.

Sans le prodige barcelonais Lamine
Yamal, c’est son coéquipier Pedri qui a
livré un récital technique au milieu de ter-
rain, distillant notamment le ballon du 1-0,
remisé par le défenseur franco-espagnol
Robin Le Normand pour Merino (35e),
avant de quitter la pelouse à la 67e minute
sous une superbe ovation du public.

Le chef d’orchestre du Barça avait été
le joueur le plus dangereux en début de
partie, en servant le jeune buteur de Porto
Samu Aghehowa, qui a buté sur le gardien
bulgare Svetoslav Vutsov (18e), puis en
trouvant la barre d’un subtil piqué dégagé
ensuite sur sa ligne par un défenseur
adverse (19e).

Il avait également frôlé le poteau droit
d’une volée un peu trop écrasée (30e).

La Bulgarie, déjà battue (3-0) en sep-
tembre, n’est pas parvenue à cadrer le
moindre tir et reste dernière du groupe E
avec quatre revers et 0 point marqué.

Le Portugal devra patienter pour valider son billet pour la
Coupe du monde 2026. Les Lusitaniens ont été tenus en
échec (2-2) à domicile par la Hongrie mardi 14 octobre.
Malgré un doublé de Cristiano Ronaldo qui a pulvérisé un
nouveau record.

Le Portugal devra patienter pour valider son billet
pour la Coupe du monde 2026. Les portugais ont été
tenus en échec, à Lisbonne, par la Hongrie (2-2). Lors de
ce match, « CR7 » est devenu à 40 ans le meilleur buteur
de l’histoire des qualifications du Mondial avec 41 buts.

Le match a mal commencé pour le Portugal.
Après une première tentative de Ronaldo, qui a vu le bal-
lon s’envoler au-dessus des cages, les Hongrois ont créé
la surprise en ouvrant le score dès la 9e minute grâce à
un but de Szalai, de la tête sur un corner de Szoboszlai.

Mais le Portugal a rapidement réagi. Plus entreprenants,
les hommes de Roberto Martinez ont égalisé à la 22e
minute grâce à Ronaldo.

Parfaitement placé dans l’axe, il a marqué d’un tir puis-
sant en reprenant dans les six mètres un centre tendu de
la droite de Nelson Semedo.

Juste avant la pause (45+ 3), le capitaine portugais a
offert l’avantage aux siens en reprenant un centre de
Nuno Mendes.
Ce doublé a permis à CR7 d’entrer un peu plus dans la
légende, en établissant un nouveau record historique de
buts inscrits lors de phases de qualification, tous conti-

nents confondus.
L’attaquant portugais est devenu le meilleur buteur de
l’histoire des qualifications pour la Coupe du monde, en
inscrivant ses 40e et 41e buts. Il devance ainsi le
Guatémaltèque Carlos Ruiz, ancien détenteur du record
avec 39 réalisations.

En deuxième période, le Portugal a continué à presser,

mais sans succès. Malgré plusieurs occasions nettes,
notamment des frappes de Ruben Dias et Bruno
Fernandes repoussées par les poteaux.

Mais les Hongrois sont restés dangereux jusqu’au bout.
À la 73e minute la Hongrie a frôlé l’égalisation, mais le
ballon s’est écrasé sur la barre avant d’être dégagé par
Ruben Dias.


